
Du 29 novembre au 6 décembre,
élection de vos représentants
aux instances paritaires ;

Je vote SNES-FSU pour défendre
nos métiers et FSU pour défendre
le service public.

Décembre 2018, 
élections 
professionnelles.

Le premier examine essentiellement les ef-
fectifs, les moyens alloués aux établisse-
ments, les créations et les suppressions de
postes.

Le second a pour rôle de mettre en œuvre
des préconisations   qui peuvent améliorer
les conditions de travail des personnels du
MEN, d'examiner et de participer à l'élabo-
ration  de la politique de la prévention des
risques. Plusieurs outils existent ou sont en
train de se mettre en place dans les établis-
sements : DUER (Document Unique d'Éva-
luation des Risques professionnels) ,  RSST
(Registre de Santé et Sécurité  au Travail) et
RSDGI (Registre de Signalement d'un Dan-
ger Grave et Imminent).
Si vous souhaitez avoir plus d'informations
sur le CHS CT n'hésitez pas à contacter l'un
des représentants de la FSU Dordogne  au : 
0634585102 ou par Mél a 
CHSCT24-FSU@ac-bordeaux.fr

Des représentants du bureau départemental
sont présents dans les commissions pari-
taires académiques et se tiennent à votre
disposition pour vous informer sur les mu-
tations, les carrières et la vie dans votre éta-
blissement… et vous accompagner dans
toutes les démarches et notamment l’ac-
compagnement dans vos heures d’informa-
tions syndicales.

Le SNES 
dans la FSU

Le SNES-FSU est l'un des syndicats fonda-
teur de la Fédération Syndicale Unitaire
(FSU), dans le département avec les autres
syndicats de la FSU nous représentons la
majorité des personnels de l'Education na-
tionale dans les instances CTSD (Comité
Technique Spéciale Départemental) et
CHSCT (Comité d'Hygiène, de Sécurité et
des Conditions de Travail).



Vos représentants du SNES Dordogne
assureront les permanences au siège du
SNES-FSU (Bourse du Travail, rue Bodin

24000 Périgueux) et seront 
disponibles pour répondre à vos 
questions et vous accompagner 

dans toutes vos démarches. 

De plus le SNES-FSU a dans la quasi-
totalité des établissements des

représentants (S1), n'hésitez pas à nous
contacter pour que nous puissions vous

donner leurs coordonnées.

Adresse mail : 
snes24@orange.fr

Comment contacter   

le SNES-FSU 

en  Dordogne ?

uAbderafik Babahani ( 0612517670) 
collège Michel de Montaigne à Périgueux,

uMathilde Cahen 
collège de Terrasson

uJérémy Destenave (0685299597)  
collège Arnaut Daniel à Ribérac 

uVivien Momméja et Jean Pierre Jouanel 
lycée Albert Claveille, Périgueux

uVincent Boudinet 
lycée Maine de Biran à Bergerac, 

uPhilippe franco Psy-En 
CIO de Bergerac, 

uElodie Lagarde 
collège de Saint-Cyprien

Pourquoi se syndiquer ?

Adhérer, militer, discuter et agir pour

notre métier et pour  l'amélioration de

nos conditions de travail qu'elles soient

matériel, physique ou morale sont les

bases de notre action syndicale. Interve-

nir et revendiquer pour une École plus dé-

mocratique et plus juste est un acte de

citoyenneté. S'opposer et faire preuve de

force de proposition en s'ouvrant aux au-

tres c'est contribuer au changement.

Choisir le SNES-FSU c'est rejoindre un

syndicat Multicatégoriel (enseignant,

CPE, Psy-En, assistant d’éducation) Fort

et indépendant et revendicatif.

Se Syndiquer est un geste volontaire et ci-

toyen. Il ouvre droit à une réduction d'im-

pôt de 66 % (100 % si vous êtes au frais

réels)

Possibilité d’adhérer en ligne, connexion

sécurisée sur le site du SNES

Ensemble au SNES-FSU

SNES-FSU Dordogne
Pour vous accompagner


